
Temps indicatif de lecture : 30s

Une régression ? Vraiment ?

 9 Prime d’ancienneté dès 3 ans pour les cadres (213 euros / mois pour 20 ans d’ancienneté).

 9 Prise en compte des primes de travail exceptionnel et des heures supplémentaires pour le calcul 
de la prime annuelle des non-cadres.

 9 La 6ème semaine de congés payés dès l’embauche.

 9 5 jours de congés supplémentaires pour l’accueil d’un enfant.

 9 12 jours de congés / an pour raison familiale pour s’adapter aux situations de la vie.

 9 Un accord santé harmonisé pour les non cadres comme les cadres, qui adapte sa tarification à 
la composition familiale (personne isolée ou famille).

 9 Un niveau de couverture santé solidaire et sans diminution de la couverture santé par rapport au 
précédent dispositif chez ADS.

 9 Un temps partiel fin de carrière abondé pour assurer une transition en douceur et profiter au plus 
tôt de temps libre.

 9 Un CET plus flexible, pour mieux réguler son temps de travail annuel (ex : rester à 212 jours 
travaillés grâce au dispositif de conversion en temps d’une partie de son 13ème mois).

 9 PERO entièrement financé par l’employeur.

 9 PERCOL abondé : abondement max dès 750 euros versés par l’employé contre 1500 euros 
aujourd’hui.

 9 Compensation de salaire pour la suppression de la règle des 9 jours fériés pour les non-cadres.

 9 Mécénat en fin de carrière : du temps disponible pour les autres.

Voilà certains de vos nouveaux droits, négociés et obtenus par FO, applicables dès Janvier 2024.
Parce qu’avec FO une négociation finit toujours par un gain.

Et comme dit le dicton “un gain vaut mieux que deux tu l’auras”.

FO AIRBUS S’ENGAGE POUR NOTRE INDUSTRIE ET NOS EMPLOIS.




